
CIRCONSCRIPTION DE FORT-DE-FRANCE 1 

NS1 L’organisation de la 

circonscription 
Ce document est un document essentiel pour l’ensemble des personnels, et plus 

particulièrement pour les nouveaux personnels pour qui il constitue une source fiable 

d’informations sur la circonscription. Les compétences et l’engagement de chacun sont 

attendus. Ils ne manqueront pas d’être appréciés. 

 

Les directeurs veilleront à ce que cette note soit portée à la connaissance de 

tous les personnels enseignants de leur école. Elle fera l’objet d’une lecture en 

conseil des maîtres et sera émargée par chaque enseignant (y compris les 

remplaçants et les membres du RASED rattachés à l’école). 

INSPECTION DE L’EDUCATION NATIONALE 
 

INSPECTION DE L’EDUCATION NATIONALE 

2012 - 2013 
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NS1 L’ORGANISATION DE LA CIRCONSCRIPTION 

PRESENTATION DE LA CIRCONSCRIPTION  

 

Le terri toire 

 

La circonscription de Fort-de-France 1 regroupe 26 écoles de la commune de Fort-de-France, toutes situées en 

éducation prioritaire. Elle compte deux Réseaux de Réussite Scolaire et deux ECLAIR (Ecole, Collège, Lycée  pour 

l’Ambition, l’Innovation et la Réussite) et s’étend sur treize quartiers, tels que Trénelle, Volga Plage, Dillon, Ermitage… 

 

Quatre secteurs correspondant aux différents collèges constituent la 

circonscription de Fort-de-France 1: 

 l’ECLAIR de Terres Sainville (Aimé Césaire) ; 

 l’ECLAIR de Dillon 2 ; 

 le RRS de Dillon 1 ; 

 le RRS Cassien Sainte-Claire. 

 

 

L’équipe de circonscription 

L’Inspectrice de l’éducation nationale est assistée d’une équipe de circonscription à votre service : 

- une secrétaire administrative,  

- des conseillers pédagogiques de circonscription (CPC),  

- une animatrice TICE, un animateur LVR, une animatrice LVE, des secrétaires de réseaux, des animatrices-soutien de 

réseaux.  

Aux côtés de cette équipe restreinte se tient l’ensemble des directeurs d’école, dont certains sont maîtres-formateurs. 

Les directeurs contribuent, en relation étroite avec l’équipe de circonscription,  à mettre en œuvre les priorités de la 

Circonscription Fort-de-France 1. 

 

Inspectr ice de l ’éducation nationale  

Madame Cor inne HILL ION  

Secrétaire IEN Christiane RANGASSAMY 

Tél. 0596 59 99 67  

Fax. 0596 59 99 79  

ce.9720062k@ac-martinique.fr 

CONSEILLERS PEDAGOGIQUES 

CPAIEN GENERALISTE Chantal MILLION Tél. 0596 59 99 08 

CPAIEN GENERALISTE Liliane LAGUERRE Tél. 0596 59 99 08 

CPAIEN  EPS Marie-Michelle BARTY Tél. 0596 59 99 08 

SECRÉTAIRES DES COMITÉS EXÉCUTIFS 

ECLAIR TERRES SAINVILLE Viviane JEAN-GILLES viviane_jean-gilles@hotmail.com 

ECLAIR DILLON 2 Sylvie MARRAS sylvie.marras@ac-martinique.fr 

RRS DILLON 1 

RRS CASSIEN STE CLAIRE 
Alain CONTOUT alain.contout973@orange.fr 

ANIMATRICES-SOUTIEN DES RESEAUX 

mailto:ce.9720062k@ac-mrtinique.fr
mailto:sylvie.marras@ac-martinique.fr
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ECLAIR TERRES SAINVILLE Dominique MACED dominique.dongar@ac-martinique.fr 

ECLAIR DILLON 2 Emmanuelle CLEMENT emmanuelle.Louwagie@ac-martinique.fr 

RRS DILLON 1 Line JULVECOURT line.julvecourt@ac-martinique.fr 

RRS CASSIEN STE CLAIRE Stéphanie CLAIRIS stéphanie.clairis@ac-martinique.fr 

 

ANIMATEUR TICE Sandrine LIGER sandrine.liger@ac-martinique.fr 

ANIMATRICE L V E Jocelyne DELEPINE jocelyne.delepine@ac-martinique.fr 

ANIMATEUR L V R Rudolph MARIMOUTOU Rudolph-Steeve.Marimoutou@ac-martinique.fr 

 

Les bureaux de l’inspection de l’inspection de l’éducation nationale 

 

ADRESSE : 

Inspection de l’Education Nationale Fort-de-France I 

Rectorat site Tartenson 

BP 638 - 97262 Fort-de-France CEDEX 

Nos locaux sont situés au Rez-de-jardin du Rectorat de Tartenson, Portes 14 et 15. 

LES HORAIRES DU SECRETARIAT  

Le secrétariat d’inspection est ouvert au public: 

 Les lundi, mardi, jeudi de 7h00 à 13h00 le matin et de 13h30 à 16h00 l’après-midi. 

 Le mercredi le matin uniquement de 7h00 à 13h00. 

 Le vendredi le matin uniquement de 7h00 à 13h00. 

 

L’ensemble de l’équipe de la circonscription est à la disposition des enseignants et des directeurs pour toute 

question, demande d’information ou d’aide. Le courrier électronique permet une réponse rapide et directe. 

LES SECTEURS DE COLLEGES 

   

COLLÈGE CASSIEN SAINTE-CLAIRE 05 96 75 16 75 M. PATRICK DOPPIA 

COLLÈGE DE DILLON 1 05 96 71 77 28 MME CHANTAL CHOMONO 

COLLÈGE DE DILLON 2 05 96 63 18 46 M.  DIDIER MARMOTMARMOT   
COLLEGE DES TERRES SAINVILLE 05 96 71 36 35 M. LEON POLOMA 

 

LE RASED DE LA CIRCONSCRIPTION 

Il est à noter que le RASED intervient en complément des aides déjà mises en place par les enseignants. 

 Il revient à l’enseignant d’avoir une connaissance précise des aides mises en place pour l’enfant afin qu’elles soient 

bien coordonnées et complémentaires. A ce titre, chaque enseignant dispose d’un tableau annuel de continuité des 

aides, mettant en lumière périodiquement l’ensemble des aides apportées à chaque élève de la classe. 

 

Il n’existe qu’un seul RASED par circonscription dont le programme de travail est soumis à la validation de l’Inspectrice 

de l’éducation nationale.  

 

Chaque enseignant du RASED transmet son emploi du temps au Secrétariat de l’Inspection, avec copie aux directeurs 

des écoles du secteur dans lequel il exerce, au début de chaque période et communique, dans les meilleurs délais, 

toute modification éventuelle. Cet emploi du temps précise, pour les aides E et G, en particulier, l’école, les horaires et 

durée, l’identité et la classe de chaque élève bénéficiant d’une aide spécialisée.  

Un bilan quantitatif et qualitatif, accompagné des projets d’aide spécialisée est remis à l’Inspectrice à l’issue de 

chaque trimestre par chacune des antennes du RASED. Le psychologue de secteur est désigné pour effectuer la remise 

de ces documents. 

Les priorités sont définies au regard du bilan du projet d’école, articulé autour, notamment, du volet aides et des 

résultats obtenus aux évaluations nationales. L’action des enseignants spécialisés sera également guidée par la prise en 

compte des éléments suivants : 

 

PERIODE 1 PERIODE 2 PERIODE 3 PERIODE 4 PERIODE 5 
CE1, CE2 et SM (3h de 

prévention) 

CE1, CE2 et SM (3h de 

prévention) 

CP, CM1/CM2 et SG 

(3h de prévention) 

CP, CM1/CM2 et SG 

(3h de prévention) 

CE1, CM2 et SP (3h de 

prévention) 

mailto:dominique.dongar@ac-martinique.fr
mailto:emmanuelle.Louwagie@ac-martinique.fr
mailto:line.julvecourt@ac-martinique.fr
mailto:stéphanie.clairis@ac-martinique.fr
mailto:sandrine.liger@ac-martinique.fr
mailto:jocelyne.delepine@ac-martinique.fr
mailto:Rudolph-Steeve.Marimoutou@ac-martinique.fr
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La co-intervention sera autant que possible privilégiée. 

 

Permettre à tous nos élèves de savoir lire avec aisance à l’issue du cycle 3 doit constituer un objectif à atteindre. 

 

SCOLARISATION DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP 

L'attention portée à la scolarisation des enfants et jeunes handicapés doit s'intensifier encore pour leur assurer des 

parcours scolaires encore plus satisfaisants. Les enjeux portent aujourd'hui également sur la fluidité de leurs parcours et 

la qualité des paliers de transition qu'ils connaissent dans le cadre de leurs projets personnalisés de scolarisation (PPS). 

Enseignantes référentes 

Madame Odile SIMONEAU-GRATIANT 

  Tél : 05 96 63 08 94 

Madame Alexia BELLIARD 

Tél : 05 96 56 58 73 
SECTEUR : CASSIEN STE CLAIRE, DILLON 1, DILLON 2,  

TERRES SAINVILLE 

SECTEUR : ECOLES ELEMENTAIRES BAIE DES TOURELLES A ; B, 

 SOLANGE LONDAS 

ECOLE MATERNELLE VOLGA-PLAGE 

 

RENTREE A L’ECOLE MATERNELLE 

 

- Pour une première scolarisation, l’inscription doit être effective le jour de la rentrée. 

- Les rentrées échelonnées en septembre sont soumises à autorisation de l’IEN. 

 

LE CALENDRIER SCOLAIRE 

 

Martinique 

Vacances date de fin des cours date de reprise 

Rentrée des enseignants   lundi 03 septembre 2012  

Rentrée des élèves   mardi 04 septembre 2012  

Vacances de la Toussaint  Du samedi 27 octobre 2012 lundi 12 novembre 2012  

Vacances de Noël  Du vendredi 21 décembre 2012  jeudi 3 janvier 2013 

Vacances de Carnaval  Du samedi 09 février 2013 lundi 25 février 2013 

Vacances de Pâques  Du mercredi 27 mars 2013 jeudi 11 avril 2013 

Abolition esclavage/pentecôte Du samedi 18 mai 2013  jeudi 23 mai 2013 

Grandes vacances  vendredi 5 juillet 2013 mardi 4 septembre 2013 

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin du jour indiqué. 

LES ANIMATIONS PEDAGOGIQUES  

 

Il est rappelé que le temps consacré à l’animation et à la formation est de 18h annuelles. Chaque enseignant tient à 

jour un tableau récapitulatif des animations suivies, disponible lors d’une inspection. Ce temps de travail est obligatoire. 

Toute absence devra être communiquée au secrétariat de l’Inspection et au directeur d’école en amont de 

l’animation. 

 

LE FONCTIONNEMENT DE LA CIRCONSCRIPTION 

LES ABSENCES 
 

 DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE : 

 Il appartient à chaque enseignant de faire en sorte que le Service Public d’Education soit rendu dans les meilleures 

conditions possibles. C’est pourquoi, il conviendra d’exploiter le temps des vacances scolaires pour les rendez-vous et 

autres obligations programmables. Les rendez-vous médicaux non urgents seront planifiés hors temps scolaire. Pour les 

autres, le justificatif d’absence fera figurer l’impossibilité de reporter le rendez-vous hors temps scolaire.  
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Toute demande d’autorisation d’absence doit être déposée à l’inspection au moins 10 jours avant la date d’absence. Il 

est à noter que les autorisations d’absences sont en nombre limité et inscrites au B.O. Toutes les autres sont facultatives 

et considérées en fonction de l'intérêt du service. Elles peuvent donc être non accordées ou accordées sans 

traitement. L'absence nécessite l'accord préalable de l'Inspecteur. 

La régularisation d'absence doit rester un cas de figure tout à fait exceptionnel. 

Dans le cas où l’absence serait due à un déplacement hors du 

département, la décision est prise par Monsieur le Recteur. Il convient de 

tenir compte des délais de transmission. 

Les demandes doivent être effectuées sur un formulaire spécifique, à 

l'exception de tout autre, complètement renseigné (école, niveau, durée, 

motif, pièce justificative). Une absence non-justifiée est non accordée ou 

accordée sans traitement.   

Toutes les absences doivent être signalées à l’Inspecteur de l’éducation 

nationale dès qu’elles sont prévues ou effectives. 

 CONGÉ DE MALADIE 

Certaines modalités de fonctionnement favorisent une meilleure 

organisation du service : 

 Lorsqu'un congé de maladie est prévu, le directeur contacte le secrétariat de l’Inspection le plus tôt possible 

afin de lui permettre de planifier les remplacements et que soit assurée au mieux la continuité du service. 

 Lorsque le congé de maladie est inopiné, l'enseignant doit avertir le directeur et le secrétariat de l’Inspection 

de l’éducation nationale immédiatement par téléphone, si possible avant l'heure d'entrée des élèves en 

indiquant, lorsqu'elle est connue, la durée du congé.  

 Tout congé de maladie est à transmettre à l’inspection dans les premières 48 heures. 

 De façon à faciliter la gestion des enseignants remplaçants, il est nécessaire de faire connaître au secrétariat 

de l’Inspection, dès que possible, la date de reprise ou les prolongations d’absence et de congé. 

 

NB : La gestion et l’emploi des ZIL relève du seul secrétariat de l’Inspection. 

CORRESPONDANCE ADMINISTRATIVE 

L’Inspectrice de l’éducation nationale de circonscription est votre référent et votre supérieur hiérarchique. Toute 

relation avec le rectorat s’effectue par son intermédiaire. Toute correspondance administrative doit obligatoirement 

respecter la voie hiérarchique :  

 
Enseignant → Directeur → Inspectrice de l’éducation nationale →Directeur académique adjoint → Recteur 

COMMUNICATION 

La communication par internet est à la fois rapide et efficace. L’utilisation de la messagerie électronique est à 

privilégier. Chaque enseignant dispose d’une adresse professionnelle (prenom.nom@ac-martinique.fr).  On peut relever 

ses mails de n’importe quel ordinateur en passant par le Webmail académique (http://webmel.ac-martinique.fr) 

Pour communiquer avec l’inspection, il appartient à chacun de déterminer le mode le plus adapté, donc le plus 

efficace, en fonction de la nature du message à transmettre.  

TABLEAU DE BORD ECOLE 

Cet outil est destiné à collecter des indicateurs et à constituer la mémoire de l’école. Il donne l’opportunité de disposer 

d’un outil objectivé permettant une analyse et l’élaboration de stratégies. I l est tenu à jour par le directeur de l’école et 

disponible en cas de sollicitation de l’IEN.  

FICHES INDIVIDUELLES DE RENSEIGNEMENTS 

Un remplacement efficace  nécessite  

que le remplaçant trouve dans sa 

classe tous les documents 

professionnels nécessaires (cahier 

d’appel, cahier-journal, emploi du 

temps, programmations distinguant 

clairement ce qui a été fait de ce qui 

reste à faire, manuels, clés, 

préparations pour l’aide 

personnalisée…) 

 

mailto:prenom.nom@ac-martinique.fr
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Elles sont à compléter et à retourner au secrétariat pour les enseignants nouvellement nommés dans la circonscription 

ou en cas de modifications pour les enseignants exerçant déjà dans la circonscription, de préférence par voie 

électronique après avoir renommé le fichier prénom_nom20122013.doc, avant le 30 septembre 2012. L’absence 

d’informations précises peut être un frein à la bonne gestion des dossiers (promotions, inspections, évolution de carrière, 

candidature à des postes particuliers,….). Le directeur collectera l’ensemble de ces fiches et effectuera un envoi 

groupé au secrétariat de l’Inspection. 

Tout changement intervenant en cours d’année scolaire (nom de mariage, adresse, numéro de téléphone…) devra être signalé au 

secrétariat. 

INSPECTIONS 

Une note spécifique précise les modalités d’organisation des temps d’inspection, et les éléments sur lesquels porte, plus 

particulièrement, cette évaluation. 

L’ORGANISATION DANS L’ÉCOLE 

ABSENCE DES ELEVES  

Le registre d'appel doit être renseigné, à l'encre et non au crayon, deux fois par jour, pour signaler les absents. Les 

présents doivent donner lieu à des totaux par demi-journée. Les pourcentages des présences et absences sont à 

calculer tous les mois. Les registres sont visés régulièrement par le directeur. 

L’aide personnalisée, tout comme l’accompagnement éducatif,  fait aussi l’objet d’un suivi des présences. 

 

A l’école maternelle, où l’inscription n’est pas obligatoire, la nécessité de l’assiduité est rappelée aux familles. En cas de 

fréquentation irrégulière, l’enfant pourra être rayé de la liste des inscrits et rendu à sa famille par le directeur de l’école 

qui aura, préalablement à sa décision, réuni l’équipe éducative. 

 

A l’école élémentaire, à la fin de chaque mois, le directeur d’école signale à l’inspecteur d’académie les élèves dont 

l’assiduité est irrégulière, c’est-à-dire ayant manqué la classe sans motif légitime ni excuse valable au moins quatre 

demi-journées dans le mois.  

Un certificat médical est obligatoire au retour d’une maladie contagieuse nécessitant une éviction. Le directeur peut, 

s’il l’estime nécessaire, demander l’avis du médecin scolaire sur l’opportunité de recevoir l’enfant.  

OBLIGATIONS DE SERVICE DES ENSEIGNANTS 

Le service des personnels enseignants du premier degré s'organise en 24 heures hebdomadaires d'enseignement à tous 

les élèves et 3 heures hebdomadaires en moyenne annuelle, soit 108 heures annuelles, effectuées sous la responsabilité 

de l'inspecteur de l'éducation nationale. 

 

Les 108 heures annuelles de service se répartissent de la manière suivante : 
 6 heures de participation au conseil d’école (un conseil par trimestre) ; 

 18 heures de formation ou d’animations pédagogiques ; 

 24 heures consacrées aux travaux en équipe pédagogique (conseils de maîtres, conseils de cycle, concertations, équipes 

éducatives…) ; 

 60 heures consacrées à de l’aide personnalisée ou à du travail en groupes restreints, notamment en maternelle, auprès des 

élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages. Cette aide s’organise au rythme de 2 heures par semaine, en 

privilégiant les séances courtes et fréquentes. L’organisation de l’aide personnalisée doit permettre d’identifier les élèves 

rencontrant des difficultés et de prévoir les modalités de cette aide pour ceux qui en bénéficieront. 

 

Les cent-huit heures annuelles de service précisées ci-dessus, sont réparties et effectuées sous la responsabilité de 

l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription, dans le cadre de la circonscription, et font l'objet d'un 

tableau de service qui lui est adressé par le directeur de l'école (tableau des 90h et tableau des 18h). 

 

LES COMPTES-RENDUS DES CONSEILS 

Conseil d’école : un procès-verbal signé par le président et le secrétaire de séance est consigné dans un registre spécial 

conservé à l’école, un exemplaire est adressé à l’IEN sans délai, un est adressé au maire, un exemplaire est affiché en un lieu 
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accessible aux parents d’élèves. Ne pouvant être présent à tous les conseils, l’IEN sera systématiquement excusé et non porté 

absent. 

Conseil des maîtres : un relevé des conclusions est établi par le Président et consigné dans un registre spécial conservé à 

l’école, une copie est adressée à l’IEN sans délai. 

Conseil de cycle : un relevé des conclusions est établi par le président et consigné dans un registre spécial conservé à l’école, 

une copie est adressée à l’IEN sans délai. 

Les enseignants BD et ZIL tiendront à jour une feuille récapitulative à faire émarger par le directeur d’école et à 

communiquer au secrétariat de l’Inspection à l’issue de chaque trimestre. 

LE PROJET D’ECOLE 

Le projet d’école a pour finalité d’accroître l’efficacité de l’école. Tout enseignant s’y inscrit. Ses avancées sont 

présentées à chaque conseil d’école. Il fait l’objet d’une évaluation. 

SECURITE 

 

La sécurité des élèves doit faire l’objet de la plus grande vigilance. 

Il convient d’appliquer avec la plus grande attention la réglementation concernant les points suivants :  

 Respect des horaires et surveillance des élèves 

Les horaires d'entrées et de sorties, comme la distribution des champs disciplinaires dans les emplois du temps doivent être 

scrupuleusement établis et suivis. Il en va de même de la durée des récréations, dont le contrôle de la conformité 

réglementaire incombe aux directeurs qui n'hésiteront pas à intervenir auprès de leurs collègues, le cas échéant. Quant à 

la surveillance des récréations, les consignes devront être renforcées dans toutes les écoles, et rappelées au personnel 

autant que de besoin. Toute déambulation d’enfants dans les classes et couloirs pendant les récréations et les interclasses 

seront proscrites. Tout mouvement devra avoir lieu sous la surveillance du maître de la classe, dans l’ordre et le silence.   

Les directeurs peuvent compter sur mon appui s'ils ne parvenaient pas à imposer un code de bonne conduite en la 

matière, et à rendre visible la rigueur de l'organisation à l'endroit des parents d'élèves. 

 

 Exercices d’évacuation et de CONFINEMENT: 

Les exercices d’évacuation doivent être organisés au moins une fois par trimestre, et le premier rapidement après la 

rentrée. Il s’agit, dès la rentrée, d’expliquer aux élèves les consignes sur les conduites à tenir. La responsabilité de 

chacun est engagée ; ces exercices sont à effectuer très sérieusement. 

Les directeurs feront  parvenir le compte rendu précis des opérations selon le calendrier suivant : 

 

1er trimestre : avant le 30 septembre 2012 

2ème trimestre : avant le 31 janvier 2013 

3ème trimestre : avant le 31 mai 2013 

 

Toute anomalie est à signaler par courrier administratif au maire de la commune et à l’IEN. 

PLAN PARTICULIER DE MISE EN SECURITE  :  

L’objectif du Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) est de mettre en place une organisation interne à l’établissement 

scolaire permettant d’assurer la sécurité des élèves et des personnels, en attendant l’arrivée des secours. Son 

élaboration est de la responsabilité de l’Education Nationale. Il doit être réalisé par l’équipe enseignante sous la 

responsabilité du directeur d’école (texte de référence : le BO Hors Série n°3 du 30 mai 2002).  

Les horaires de l’école, les temps d’enseignements doivent être strictement respectés. Les horaires de récréation 

n’excèderont pas 15 minutes par demi-journée en élémentaire et 30 minutes en maternelle, de la sortie au retour 

en classe. Les activités sous toutes leurs formes doivent se poursuivre jusqu’à 11h30 ou 12h00 et 16h00 ou 16h30. Le 

départ pour le restaurant scolaire ou pour toutes activités périscolaires ne saurait justifier une diminution du temps 

de classe.  
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Ce document multirisque doit prendre en compte les situations spécifiques à chaque école. Il propose une préparation 

sur les plans technique, relationnel et humain ainsi que pratique. Il doit prévoir les mesures en cas de fortes pluies, de 

cyclone et de séisme. Au besoin, il doit être modifié pour s’adapter aux évolutions structurelles de l’école (construction, 

réaménagement, redistribution des locaux, transformation des espaces jouxtant l’école, évolution de la circulation aux 

abords de l’école, etc.). Il doit être réactualisé en début de chaque année et présenté lors du premier conseil d’école. 

Le PPMS est un document connu et facilement accessible aux enseignants intervenant dans les classes.  

Madame BARTY, CPC et Monsieur CESAIRE, assistant de prévention de la circonscription, sont à votre disposition pour 

vous aider à l’élaboration ou la mise à jour de votre PPMS. Des renseignements utiles vous sont dispensés sur le site de la 

DARIM (http://divisions.ac-martinique.fr/darim/ppms.htm). Vous pouvez également consulter le site prim.net 

(http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=97209).  

LES SORTIES SCOLAIRES: 

Toute démarche pédagogique hors de l’enceinte scolaire doit se justifier par rapport à des contenus et des objectifs 

pédagogiques définis en relation étroite avec les orientations du projet d’école. Elle doit faire l’objet d’une exploitation 

par la suite et être accompagnée de garanties de sécurité absolues tant en ce qui concerne le transport, l’état et 

l’équipement matériel du car utilisé, les trajets empruntés qu’au regard des lieux ou des structures visités par les élèves. 

La sécurité et la surveillance doivent être la préoccupation de chaque instant (enseignants, accompagnateurs, 

intervenants...). 

Une sortie ne peut s’effectuer que dans un lieu qui est déjà connu d’une partie au moins de l’équipe enseignante qui a 

pu vérifier ainsi que la sortie est possible (sécurité, intérêt pédagogique). 

  

Les textes de référence ont été publiés dans le BOEN Hors série n°7 du 23 septembre 1999. Il convient de s’y référer très 

scrupuleusement et notamment pour certaines activités comme la natation. 

Le conseiller pédagogique EPS se tient à votre entière disposition pour vous aider dans l’élaboration de ces projets et je 

ne peux que vous inciter à prendre son attache le plus tôt possible. 

L’autorisation de sortie est donnée par le directeur pour les enseignants et par l’IEN pour les directeurs chargés de 

classe. Vous utiliserez les imprimés conçus à cet effet et disponibles dans chaque école. Vous veillerez à remplir 

soigneusement toutes les rubriques et à faire parvenir ce document au moins une semaine avant la date arrêtée pour 

la sortie pédagogique.  

LES ACCIDENTS SCOLAIRES 

 

Tout accident survenu pendant le temps scolaire (ou au cours d’une sortie organisée par l’école) doit être signalé à 

l’Administration dans les délais les plus. On utilisera le formulaire prévu à cet effet (il devra être entièrement renseigné 

sans oublier le croquis). Dans tous les cas, la famille sera prévenue dans les meilleurs délais. 

ACCUEIL DES STAGIAIRES 

En dehors des opérations relevant de l’IUFM, une convention de stage sera obligatoirement signée. Lorsque le stage 

a lieu auprès d’une ATSEM, l’accord écrit du maire est indispensable. Le stage ne peut débuter qu’après accord 

écrit du DASEN.  Les organismes dont dépendent les stagiaires prendront toutes mesures pour respecter les délais, 

soit un mois avant le début du stage. La demande devra être adressée à l'inspecteur de la circonscription. Aucun 

stage d’une durée supérieure à 5 semaines par stagiaire ne pourra être accepté. 

 

L’Inspectrice de l’éducation nationale 
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Corinne HIILION

http://divisions.ac-martinique.fr/darim/ppms.htm


 


